
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMISSION NATIONALE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ

Saisine n°2008-115

AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité
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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie,  le 16 octobre  
2008,  par  M.  Jean-Paul  DELEVOYE,  Médiateur  de  la  République,  des  circonstances  de  
l’interpellation de M. C.F., pour une infraction au Code de la route.

La Commission a pris connaissance de la procédure.

La Commission a entendu M. C.F., sa mère Mme G.F., M. G.L., brigadier de police,  
Mme T.  et  M. B.L.,  gardiens  de  la  paix,  assistés  de  M. S.W.,  commissaire  central  du  9ème 

arrondissement de Paris.

> LES FAITS

Le  30  mai  2008,  entre  8h30  et  9h00  du  matin,  plusieurs  fonctionnaires  de  police  se 
trouvaient à proximité du centre des impôts en raison de la présence de quelques grévistes 
qui manifestaient. Monsieur M. C.F., adulte handicapé à 80 %, infirme moteur cérébral, âgé 
de 37 ans, avait comme tous les jours pris son vélo pour se rendre à son travail (le centre 
d’aide au travail « le petit Rosen », à Sarcelles) sortant du train de la Garenne-Colombes à la 
gare Saint-Lazare. 

En descendant la rue de Londres, M. C.F. était intercepté par les policiers car il avait pris à 
vélo un sens interdit sur le trottoir. Quatre policiers sont sortis d’une voiture banalisée et lui  
ont demandé de s’arrêter. Comme il refusait d’obtempérer, au motif qu’il était pressé ce jour-
là car il devait se rendre à la médecine du travail à 9h00, il a été poursuivi sur le trottoir par 
les policiers qui l’ont fait tomber de vélo, l’ont immobilisé au sol pour le menottage et ont 
endommagé son vélo (90 € de réparations)...

Après s’être emporté (la poche de la chemise de la gardienne de la paix a été déchirée et il a 
tenté de la mordre), M. C.F. a présenté sa carte d’invalidité et a été conduit au commissariat 
avec le vélo dans un car de police.

Dans les locaux du commissariat où il restera environ une heure, M. C.F. a d’abord été placé 
sur le banc des vérifications avant d’être présenté à l’officier de police judiciaire. Après son 
démenottage, M. C.F. a été soumis à un test de dépistage d’alcoolémie qui s’est révélé sans 
résultat (car l’intéressé n’a pas été capable de souffler dans l’éthylotest). A l’issue de cette 
mesure, un procès-verbal pour infraction de 90 € a été dressé à l’encontre de l’intéressé qui, 
laissé libre, a pu rejoindre la médecine du travail.  Par la suite, un médecin généraliste a 
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constaté des griffures et des hématomes sur le corps de M. C.F. dont la mère n’avait pas été 
tenue  au  courant  de  l’interpellation  ni  du  passage  au  commissariat.  Cette  affaire  a 
profondément choqué M. C.F. du fait de la vigueur avec laquelle il a été traité alors qu’il avait 
rapidement  indiqué  qu’il  était  handicapé.  Depuis,  il  ne  prend  plus le  train  et  a  donc dû 
changer ses horaires de travail (temps partiel).

Les policiers auditionnés ont soutenu qu’ils étaient en tenue, alors que M. C.F. affirme qu’ils 
étaient en civil.

> AVIS

Bien que les policiers n’aient pas souhaité déposer plainte en raison du handicap de M. C.F., 
il apparaît que la vigueur avec laquelle il a été interpellé sur la voie publique ainsi que sa 
conduite subséquente au commissariat ont gravement perturbé l’intéressé. 

Compte tenu de la corpulence frêle de M. C.F., le menottage aurait sans doute pu être évité 
ou, à tout le moins, aurait dû être pratiqué selon des modalités moins énergiques.

> RECOMMANDATIONS

Une meilleure formation des policiers quant à l’analyse des situations auxquelles ils sont 
confrontés les conduisant à mieux discerner l’attitude à adopter est recommandée.

> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse au ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales 

Adopté le 21 septembre 2009.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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